COMPTE RENDU DE REUNION

	THEME : Convention CNAMTS/PHI- 

	ORGANISATEUR : DGS- Bureau du médicament 


	LIEU : Secrétariat d’Etat à la santé 

	DATE : Mercredi 06 avril  2012

	OBJET : Comité de suivi de la convention CNAMTS/PHI


	PARTICIPANTS :



	DGS (E. Maaliki, H. Jupillat), CNAMTS (I. Marseille), PHI (JM. Merle,M. Pothier,  G. Kinowski, JM. Pothier), DSS (S. Casanova), Médecins du monde (V. Solbès), COMEDE (Mm. Gulté), DGCS (M.Storogenko), MILDT (E. Pfletschinger)



L’ordre du jour était le suivant :
- Compte-rendu de la visite du centre MdM Paris par la DGS ;
- Soumission de PHI aux règles des marchés publics? Point de la CNAM ;
- Rappel sur la demande de référencement de médicaments transmise par MdM en septembre 2011 ;
- Point sur l’approvisionnement des centres en Outre-mer ; en particulier la livraison via Aviation sans Frontière ;
- Dons des dispositifs médicaux stériles aux centres ;
- Points sur tous les médicaments non remboursés et sur la saisine de la HAS.

I- Compte-rendu de la visite du centre MdM Paris par la DGS 
Une visite du centre MDM, situé  62 bis avenue Parmentier dans le 11ème arrondissement de Paris  

a eu lieu le 06 février 2012.

Le programme de la visite était le suivant :
· Une présentation du centre, sous forme de «  briefing » ;
· Une visite du centre ;
· Un temps de questions et réponses.

L’objectif de la visite était d’appréhender l’exercice au quotidien des différents professionnels de santé afin d’établir un cadre réglementaire à la dispensation des médicaments dans les différents centres approvisionnés par PHI.

II- Soumission de PHI aux règles des marchés publics? Point de la CNAM
Ce point est reporté de reporter à une prochaine réunion.

III-  Rappel sur la demande de référencement de médicaments transmise par MdM en septembre 2011,

	Demande de référencement  2012
	forme
	centre

	Nicobion
	Comprimés
	

	Progestogel
	Gel tube de 80g
	MDM PARIS

	Fluoresceine 0.5%
	Collyre bte de 5
	MDM PARIS

	Cebesine 0.4%
	Collyre
	MDM PARIS

	Skiacol
	collyre
	MDM PARIS

	Mydriaticum 0.5%
	Collyre flacon 10ml
	MDM PARIS

	Neosynephrine 10%
	Collyre flacon 5ml
	MDM PARIS

	Celluvisc
	Collyre 10ml
	MDM PARIS

	Diprostene
	Injectable
	MDM BORDEAUX/

CPO TOURS

	Théralène 5mg
	Comprimés
	CPO TOURS/

MDM STRASBOURG

	NACL versable(Ecoflac)
	Flacon 250ml
	SAMU SOCIAL PARIS

	Adiaril
	Sachets
	


Référencement accepté pour :
· Progestogel

· Fluoresceine 0.5%
· Cebesine 0.4%
· Skiacol : En unidose
· Mydriaticum 0.5% : En unidose
· Neosynephrine 10%
· Diprostene
· NACL versable(Ecoflac)
· Adiaril
Pour les collyres, la forme unidose doit être préférée au flacon.

Il est nécessaire 
· de cibler les médicaments qui ne tournent pas afin de les retirer du référencement.

· d’accompagner les pratiques lors d’un retrait du référencement d’un médicament.

IV- Point sur l’approvisionnement des centres en Outre-mer ; en particulier la livraison via Aviation sans Frontière

L’octroi de mer est exigé par certains départements d’outre-mer alors que les médicaments ne sont pas destinés à la vente et n’ont pas de valeur commerciale.

L’intervention de la DGCS suffit en général à résoudre la problématique.

En cas de nouveaux problèmes, une note sera adressée à Monsieur J.Y. Grall.

Aviation sans frontières

Le transport des colis de PHI vers la Guyane, la Guadeloupe et Mayotte est réalisé par Aviation sans frontière. Le délai approximatif est de 3 semaines. 

Aviation sans frontière est actuellement le transporteur exclusif.

Ne serait-il pas prudent d’envisager une solution alternative (autre prestataire) en cas de problème ?
V- Dons des dispositifs médicaux stériles aux centres,
Le bureau PP2 interrogera le bureau PP3 en charge des DM.
VI- Points sur tous les médicaments non remboursés et sur la saisine de la HAS.

Rappel des réunions précédentes :

- Vitamines référencées sur la liste PHI : certaines vitamines ne sont pas prises en charge par l’assurance maladie, elles sont néanmoins référencées sur la liste PHI et mis à disposition des centres. La DGCS saisira la HAS pour une évaluation de l’intérêt de ces vitamines pour une population spécifique. 

- Conditionnements des médicaments : PHI, de part son statut,  ne déconditionne pas. Le déconditionnement se fait au niveau des centres afin de remettre à chaque patient la quantité de médicaments nécessaire et suffisante. Il n’est aisé pour PHI d’avoir accès aux conditionnements hospitaliers en général moins onéreux ou en conditionnement unitaire. Cet item sera étudié pour ouvrir cette possibilité à PHI.

- La moyenne de visite est de 1.2 visite par patient. L’objectif des centres n’est pas de fidéliser les patients mais de les aider à se réinsérer dans le circuit classique. 
- La liste des médicaments initiale a été établie au vu des besoins de cinq associations existantes lors de la signature de la convention CNAMTS/PHI .
Pour la DGS, il serait pertinent de : 

·  lister tous les médicaments à SMR insuffisant et d’étudier la pertinence de leur référencement sur la liste PHI ;
· réviser la liste de référencement régulièrement pour une optimisation de la qualité des pratiques ; 

· faire une analyse des sorties par classes thérapeutiques les plus utilisées ;
· rappeler l’obligation de respecter les AMM pour les prescriptions des médicaments.
Autres points abordés

Cadre réglementaire de la sécurisation du circuit du médicament dans les centres approvisionnés par PHI : il est nécessaire de définir des règles spécifiques selon les activités des centres qui sont très hétérogènes :
· les Maraudes

· CMD

· EMS d’Hébergement ?
2
3

